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Nouveautés de la 
plateforme www.MP74.fr
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Lettre Recommandée Electronique
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1. Courrier sécurisé

2. Lettre recommandée électronique

Le document joint doit être signé par certificat
de signature électronique (RGS), sinon pas de 
valeur légale. 

3. Lettre recommandée électronique auto-
authentifiée (nouveauté)

Elle ne nécessite plus de document joint signé 
électroniquement.
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La LRE auto-authentifiée envoyé par l’acheteur 
au fournisseur se distingue par l’envoi dans le 
courriel du lien de vérification de l’authenticité 
de l’expéditeur.



COTE COLLECTIVITE
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COTE ENTREPRISE
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Le décret n°2016-360 IMPOSE qu’à partir 
d’octobre 2018 :

 les données essentielles des marchés (art. 107) 
soient obligatoirement publiées sur le profil 
acheteur.

 les plis des candidats doivont être déposés par 
voie dématérialisée sur le profil acheteur.

 la correspondance avec les candidats soit 
dématérialisée.
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 Demandez la fourniture «obligatoire» d’une adresse 
courriel, y compris pour les dépôts papier.

 Demandez à tous vos candidats papier de s’inscrire 
sur AWS-Fournisseurs.

 Demandez aux candidats de mettre leurs 
attestations à jour sur leur espace fournisseur.

 Ne mettez plus aucune adresse de renseignement 
dans vos RC, imposez de passer par la plateforme 
pour «Correspondre avec l’acheteur». Prescrivez en 
interne qu’aucune correspondance ne doit être 
adressée aux candidats hors plateforme.



14

Placez en fin de RC une synthèse de votre stratégie de 
dématérialisation, et votre feuille de route vers 2018, 
avec des étapes comme :

 01/11/2017 : Toute la correspondance avec les 
candidats sera obligatoirement dématérialisée.

 01/01/2018 : Toutes les consultations, y compris les 
demandes de devis, permettront le dépôt dématérialisé

 01/03/2018 : Toutes les offres pour les procédures 
formalisées seront obligatoirement dématérialisées

 01/05/2018 : Toutes les attributions seront publiées 
sur le profil acheteur (open data)

 01/07/2018 : Toutes les offres pour toutes les 
consultations seront obligatoirement dématérialisées
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Arrêté du 14 avril 2017 relatif aux données essentielles dans la commande 
publique
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_p
ublics/ouverture-donnees/Fiche_Open_data.pdf

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034492587&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034492587&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034492587&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034492587&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034492587&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034492587&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034492587&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/ouverture-donnees/Fiche_Open_data.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/ouverture-donnees/Fiche_Open_data.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/ouverture-donnees/Fiche_Open_data.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/ouverture-donnees/Fiche_Open_data.pdf
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Au plus tard le 1er octobre 2018, l'acheteur devra 
offrir, sur son profil d'acheteur, un accès libre, 
direct et complet aux données essentielles des 
marchés publics répondant à un besoin dont la 
valeur est égale ou supérieure à 25 000 € HT, à 
l'exception des informations dont la divulgation 
serait contraire à l'ordre public.

Ces données sont publiées au plus tard deux mois 
à compter de la date de notification du marché 
public.
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Les données essentielles relatives aux 
modifications des marchés publics sont mises à 
disposition sur le profil d'acheteur au plus tard 
deux mois à compter de la date de notification de 
la modification du marché public.

Elles sont maintenues disponibles sur le profil 
d'acheteur pendant une durée minimale de cinq 
ans après la fin de l'exécution du marché public.


